
Section 14 
UNE MISSION PARTAGEE  

 
L’appartenance de fidèles laïcs à la Famille Chevalier est la conséquence logique 

de la dimension sociale du charisme de Chevalier. Sans le concours des fidèles laïcs, il 
serait impossible de pratiquer une Dévotion au Sacré-Cœur qui soit un remède aux maux 
de l’époque et aux maladies de la société. C’est par la pratique de la spiritualité du Cœur 
comme chemin de compassion dans notre famille et sur notre lieu de travail que nous 
contribuons au renouveau de la société. 

 
L’intention de Chevalier était que la mission que Jésus nous a confiée soit 

accomplie en collaboration intime par les membres religieux et laïcs de la Famille 
Chevalier. C’est pour cela que dans ses Constitutions pour les MSC, le P. Chevalier 
insiste autant sur la formation des fidèles laïcs. Il faut leur présenter la signification 
profonde de la Dévotion au Sacré-Cœur non seulement comme une pieuse pratique mais 
comme un mode de vie, c’est-à-dire comme une Spiritualité du Cœur.   

 
Il est évident que, dans l’esprit de Chevalier, l’accomplissement de la Dévotion au 

Sacré-Cœur ou de la Spiritualité du Cœur ne se réduit pas seulement à des projets 
sociaux et œuvres caritatives. La manière dont lui-même a pratiqué la Dévotion au 
quotidien montre clairement que pour lui, prière et travail étaient d’égale importance. Il 
était convaincu que toute action sociale, en famille, en communauté ou dans la société, ne 
porterait de fruit que si elle était accomplie en union avec Jésus et en conformité avec les 
désirs du Cœur de Jésus. La Dévotion au Sacré-Cœur, vécue comme une spiritualité, 
c’est-à-dire comme un mode de vie, ainsi que Chevalier la proposait, efface toute 
opposition entre travail et prière. 

 
Chevalier insistait cependant sur le fait que les membres laïcs de ce qu’à l’époque 

on désignait le « Tiers Ordre » devaient se garder de tout ce qui aurait pu les faire 
apparaître comme des religieux(ses). Pour lui, il était très important que les laïcs vivent 
leur vocation chrétienne au sein de leur famille, et dans l’accomplissement de leurs tâches 
quotidiennes dans la société. C’était le seul moyen pour eux de pouvoir participer 
efficacement à la mission du Christ guérisseur dans le monde. 

 
 

Temps de méditation  
 

« Ces nouvelles expériences de communion et de collaboration 
 [entre les personnes consacrées et les laïcs]  

(…) pourr[ont] (…) résulter en le rayonnement d'une spiritualité  
qui porte à l'action au-delà des frontières de l'Institut (…)  

[et] faciliter une entente approfondie entre personnes consacrées et laïcs,  
en vue de [s]a mission (…). 

La participation des laïcs suscite souvent des approfondissements inattendus et féconds  
de certains aspects du charisme, en leur donnant une interprétation plus spirituelle  

et en incitant à en tirer des suggestions pour de nouveaux dynamismes apostoliques. (…). 
Les personnes consacrées (…) feront fructifier‘’le talent le plus précieux : l'esprit‘’.  

À leur tour, les laïcs offriront aux familles religieuses la précieuse contribution  
de leur caractère séculier (…) spécifique.  

  
(Pape Jean Paul II, Vita Consecrata [La Vie Consacrée], n° 55) 

 


